
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le treize décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,
CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc,
KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF
Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MERDY Marie-Thérèse,
MORVAN Henri, OMNÈS Elisabeth, PAGE Marie-Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  SERGENT André,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX
Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
MORVAN Marie-Claude

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MOULLEC Yvan (pouvoir à CUNIN Marie-José)
ROUBY Solenn (pouvoir à TRMAL Marie-France)
RIOU Michel (pouvoir à LECLERC Patrick)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)

Absents
FORTIN Laurence





Conseil de Communauté du 13 décembre 2019

Délibération n°DCC2019_151

Objet Comités  de pilotage  Natura 2000 :  Désignation d'un représentant  de la
Communauté

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Affaires Générales

Thème Site Natura 2000

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSE DES MOTIFS :
Le conseil de Communauté du 25 janvier 2002 avait donné un avis favorable sur le périmètre
des sites Natura 2000 inventoriés  par l’Etat sur le Pays de Landerneau-Daoulas dans le
cadre de la constitution du réseau européen des espaces naturels.
Tous ces sites sont dotés d’un comité de pilotage dont la mission première est de conduire
l’élaboration du document d’objectifs (DOCOB) du site et de piloter la mise en œuvre et le
suivi des actions décidées dans le DOCOB.
Des  arrêtés  préfectoraux  ont  depuis  précisé  la  composition  des  comités  de pilotage  de
quatre sites, instances dans lesquelles la Communauté est membre au titre du collège des
collectivités territoriales et de leurs groupements ; Il s’agit des sites de :
- Rade de Brest-estuaire de l’Aulne (zone spéciale de conservation) FR5300046
- Rade de Brest-baie de Daoulas-anse de Poulmic FR5310071
- Monts d’Arrée Centre et Est FR5300013
- Forêt du Cranou-Menez Meur FR4300039

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération du conseil de Communauté du 25 janvier 2002,
Vu les arrêtés préfectoraux :
• n° 2017/338-0002 du 4 décembre 2017 créant les comités de pilotage « Rade de Brest
estuaire de l’Aulne » et « Rade de Brest, baie de Daoulas, anse de Poulmic »,
• n° 2019/261-0002 du 18 septembre 2019 créant le comité de pilotage « Forêt du Cranou-
Ménez-Meur »
• n° 2019/261-0001 du 18 septembre 2019 créant le comité de pilotage « Monts d’Arrée
Centre et Est »
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 26 novembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 1 octobre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  unique  :  désigne  Julien  POUPON,  vice-président,  pour  représenter  la
Communauté dans les quatre COPIL des sites Natura 2000 suivants : "Rade de Brest-
baie de Daoulas, anse de Poulmic", "Rade de Brest, estuaire de l'Aulne", "Forêt du
Cranou, Ménez Meur", "Monts d'Arrée centre et est".
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